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En début d’année, j’entendais 
surtout votre inquiétude : 

comment va fonctionner la nou-
velle formule de prix pour les 
agneaux lourds en engage-
ment annuel si le marché est à 
la hausse? J’entendais également 
l’inquiétude des acheteurs : com-
ment va réagir la formule de prix si 
le marché est à la baisse?

Aujourd’hui, force est de constater 
que la nouvelle formule de prix 
pour les contrats fonctionne. Le 
prix fixe de 11,25 $/kg a donc été 
révisé à deux reprises depuis le 
début de l’année en raison des 
forts prix en Ontario. 

Souvenons-nous que cette nou-
velle formule de prix vise à suivre 
le marché. C’est exactement ce 
qu’elle fait! Sans toutefois jouer 
au prophète de malheur, cette 
formule de prix peut également 
s’ajuster à la baisse si le marché 
venait qu’à diminuer après les 
fêtes religieuses… 

Une autre heureuse nouvelle en 
ce début d’année est certes la 
relance du comité brebis laitière 

de LEOQ. Ce comité a son impor-
tance dans la filière ovine. Non 
seulement le lait de brebis est visé 
par le plan conjoint mais on sent 
un dynamisme renouvelé chez 
les producteurs de lait de brebis. 
LEOQ entend donc accompagner 
ce comité dans les prochains mois 
pour qu’il prenne son envol. 

Toujours dans le registre des 
bonnes nouvelles, je dois soulign-
er l’excellente collaboration du 
cabinet de M. Lamontagne, min-
istre de l’Agriculture du Québec. 
LEOQ a réussi à établir une excel-
lente communication avec des 
membres clés de son cabinet. Je 
souligne plus particulièrement 
leur écoute et leur accessibilité. 

Le Réseau ovin national est une 
autre raison de se réjouir. Bien 
que le Réseau soit encore mécon-
nu de l’ensemble des éleveurs, 
il représente avec efficacité nos 
intérêts sur la scène fédérale. 
Dernièrement, les trois conseils 
d’administration des trois organi-
sations membres du Réseau 
(Alberta, Ontario et Québec) se 
réunissaient. Il ressort de cette 

rencontre au sommet une volonté 
forte de se doter d’une vision de 
filière à l’échelon canadien. Cette 
vision passera notamment par 
une meilleure compréhension des 
marchés. Et loin de nous l’intention 
de créer une lourde structure 
nationale. Les trois organisations 
provinciales disposent déjà des 
compétences et des ressources 
nécessaires. 

Derrière toutes ces bonnes nou-
velles, il y a la réalité du télétravail 
et des rencontres Zoom. Depuis 
plus d’un an maintenant, tous 
les contacts de LEOQ se font par 
Zoom. La présence sur le terrain 
est devenue impossible. Bien qu’il 
n’y ait aucune autre option, cette 
situation permanente de virtualité 
est lourde. Une bonne poignée de 
main franche avec un producteur 
ou un acheteur me manque ter-
riblement. Je souligne toutefois 
les efforts de chacun et surtout 
des employés de LEOQ. 

J’en profite pour vous souhaiter une 
bonne saison des semences.

Pierre lessard, président

Une formule qui fonctionne!

éditorial

Depuis le début de l’année, les marchés ovins sont à la hausse. La demande 
pour l’agneau suit la même tangente. Je ne vous apprends rien, mais il s’agit 
définitivement d’une bonne nouvelle pour les éleveurs. 
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Potentiel exceptionnel 
Malgré le discours anti-viande, 
malgré son prix parfois élevé, 
malgré sa disponibilité parfois 
limitée sur les tablettes, l’agneau 
du Québec bénéficie d’un poten-
tiel tout simplement exceptionnel. 
Une étude réalisée en 2020 le 
confirme : l’agneau du Québec 
est recherchée et désirée pour sa 
fraîcheur, sa qualité, son goût et 
sa tendreté. 

Au Québec seulement, la produc-
tion locale comble moins de 50 % 
du besoin. La pandémie a démon-
tré, une fois de plus, l’intérêt pour 
l’achat local. Quelle autre viande 
peut se vanter d’être devant un tel 
potentiel? 

Professionnaliser la mise en 
marché 
À mon arrivée, plusieurs éleveurs 
me disaient que la production 
ovine avait beaucoup évolué dans 
les dernières années. Selon eux, la 
production s’était professionnali-
sée sur tous les fronts : génétique, 
alimentation, désaisonnalité…

 

Sans être un expert de la produc-
tion ovine, je partage leur constat : 
la production ovine québécoise 
n’a plus rien d’artisanal! 

À mon humble avis, il reste toute-
fois un dernier volet pour termi-
ner le cycle de la professionnali-
sation  : la mise en marché des 
agneaux lourds. Au-delà de la 
refonte de la mise en marché 
qui permettra de mieux répon-
dre à la demande, nous aurions 
tout avantage à prendre le virage 
informatique : envoi électronique 
des données, outil de lecture en 
abattoir, valorisation des don-
nées... 

Engagement des élus et des 
éleveurs 
La période trouble que nous 
vivons présentement aura 
démontré l’engagement du con-
seil d’administration de LEOQ et 
des éleveurs. LEOQ vous a sol-
licité à de nombreuses occasions 
dans les derniers mois et vous 
avez répondu présent. Que ce 
soit le conseil d’administration qui 
a su modifier la réglementation 
en place ou encore les éleveurs 
qui ont participé nombreux aux 
rencontres, le mérite de la situa-
tion actuelle plutôt favorable à la 
production ovine vous revient. 

Le virage « Zoom » a été pris 
avec succès. Bien entendu, 

À pareille date l’année dernière, j’écrivais un premier mot dans cette revue à titre de 
nouveau directeur général des Éleveurs d’ovins du Québec. Tout naturellement, un 
bilan de cette première année s’impose. Et ce bilan doit exclure la fameuse pandémie 
dont tout le monde connaît les effets. Voici donc ce que je retiens après 12 mois à la 
direction de LEOQ.

Jean-Philippe Deschênes-Gilbert, agr., Directeur général de LEOQ

Un bilan qui s’impose!

Le virage « Zoom » a été pris avec succès. Bien entendu, rien ne 
remplacera une bonne assemblée de producteurs en présentiel. Mais 
entretemps, vous avez été très nombreux à regarder nos capsules 
d’information et à participer à nos rencontres web. Pour moi, cette 
participation témoigne de votre engagement. 
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rien ne remplacera une bonne 
assemblée de producteurs en 
présentiel. Mais entretemps, vous 
avez été très nombreux à regard-
er nos capsules d’information 
et à participer à nos rencontres 
web. Pour moi, cette participation 
témoigne de votre engagement. 

L’équipe
On parle souvent de LEOQ 
comme d’une petite équipe. C’est 
vrai, mais quelle équipe. Tous les 
employés, sans exception, ont a 
cœur la mission de l’organisation. 
Même si le télétravail obligatoire 
a modifié leur routine et leurs 
repères, les employés ont con-
tinué de donner la priorité aux 
éleveurs. 

Un directeur général doit égale-
ment faire équipe avec le prési-
dent du conseil d’administration. 

Du jour 1 à aujourd’hui, le soutien 
de Pierre a toujours été indé-
fectible. Nos appels quasi- 
quotidiens sont désormais une 
tradition appréciée. 

Et demain? 
Un tel bilan serait très futile s’il 
ne permet pas à l’organisation 
de rebondir. Dans la prochaine 
année, je me donne donc un 
seul objectif réaliste et inclusif : 
l’aboutissement de la refonte de 

la mise en marché des agneaux 
lourds. Cette refonte se veut le 
premier pas vers une mise en 
marché plus actuelle, plus réac-
tive. 

Très concrètement, je vise 
l’acceptation par la Régie des 
marchés agricoles du Québec 
d’une nouvelle réglementation et 
d’une nouvelle convention pour 
la mise en marché des agneaux 
lourds. Je souhaite également 
que de nouveaux outils informa-
tiques viendront faciliter le tra-
vail de l’agence de vente et des 
éleveurs. 

En terminant, je me permets un 
dernier souhait : la levée des restric-
tions afin que je puisse enfin aller à 
votre rencontre. 

Agricultural Credit Corporation
201-660, avenue Speedvale Ouest

Guelph, Ontario N1K 1E5
1 888 278-8807 

info@agcreditcorp.ca 
www.agcreditcorpa.ca

PROGRAMME DE 
PAIEMENTS ANTICIPÉS

Avances de fonds à taux préférentiel 
pour les agriculteurs canadiens
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Tableau de bord

Les données du tableau de bord ont été compilées 
pour la période allant du 29 décembre 2019 au  

2 janvier 2021 (semaines 1 à 53). Ainsi, un total de  
138 631 agneaux (excluant les ventes à la ferme) ont 
été mis en marché en 2020, soit un nombre similaire à 
l’année précédente.

On constate toutefois que le nombre d’agneaux 
lourds vendus en 2020 a diminué de 5 % par rapport à 
2019. Le volume d’agneaux légers (50-79 lb) transigé 
à l’encan a quant à lui connu une hausse (4,8 %), tout 
comme le volume des agneaux de lait (5 %).

En raison de l’augmentation du prix de l’agneau lourd 
à 11,25 $/kg lors des cinq dernières semaines de l’an-
née 2020, on observe une légère augmentation du 
prix moyen annuel comparativement à celui de 2019. 
Rappelons qu’à partir du 12 avril 2020, le prix des 
agneaux à contrat avait été établi à 10,50 $/kg jusqu’à 
la fin de l’année. Soulignons que le prix en vente heb-
domadaire a été maintenu à 10,50 $/kg pour les der-
nières semaines de 2020. 

Ajoutons que pour l’année 2021, LEOQ et les ache-
teurs ont convenu d’un prix fixe à 11,25 $/kg pour les 
agneaux lourds en engagement annuel. Ce prix s’ap-
pliquera à tous les agneaux lourds livrés en engage-
ment annuel de janvier à décembre 2021.

Toutefois, ce prix fixe s’accompagne d’un mécanisme 
visant à prévenir un trop grand écart de prix avec  
l’Ontario. Ainsi, si le prix pondéré de l’Ontario s’écarte 
de plus de 1,50 $/kg pendant 6 semaines consécu-
tives d’une courbe de prix variable ayant servi à établir 
le prix fixe de 11,25 $/kg, un ajustement à la hausse ou 
à la baisse sera effectué sur le prix fixe pendant une 
période de 6 semaines. Ce mécanisme s’est d’ailleurs 
déclenché au cours des dernières semaines et a ré-
sulté en un ajustement à la hausse du prix en enga-
gement annuel se situant à 13,74 $/kg, du 14 février au 
27 mars 2021.

Soulignons que les agneaux en vente hebdomadaire 
vendus pour combler la demande des acheteurs 
en engagement annuel ont été payés 13,74 $/kg au 
cours de cette même période. Les agneaux en vente 
hebdomadaire vendus pour combler la demande 
des acheteurs en vente hebdomadaire ont été payés 
15,61 $/kg par les acheteurs, du 28 février au 3 avril 
2021, lorsqu’ils en ont fait la demande. Rappelons que 
l’agence de vente établit chaque semaine un prix de 
pool pour déterminer le prix versé aux éleveurs pour 
leurs agneaux en vente hebdomadaire. Ainsi, un éle-
veur qui a livré un agneau en vente hebdomadaire n’a 
pas reçu automatiquement 15,61 $/kg, mais plutôt un 
prix pool établi selon la demande des acheteurs et le 
nombre d’agneaux nécessaires pour combler la de-
mande en engagement annuel. �

Jean-Philippe Blouin, agr. M.Sc., 

Directeur de la production et de la mise en marché, LEOQ

Marché 
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Des prix records ont également été observés en Ontario, autant pour les catégories d’agneaux lourds et d’agneaux 
légers, avec des augmentations respectives de 12 % et 16 %. Pour ces deux catégories, on comptabilise globale-

ment une réduction de près de 4 % du volume par rapport à l’année précédente. 

Cette augmentation notable des prix de l’agneau sur une base nationale découle essentiellement d’une demande 
soutenue pour les produits d’agneaux au Canada, mais aussi d’une diminution de l’offre provenant de certains marchés 
d’importation. Notamment, des découpes d’agneau provenant de Nouvelle-Zélande dont la production a été affectée 
par une importante sécheresse en 2020. �

Ventes d’agneaux en Ontario

Malgré une année 2020 vécue largement sous le signe de la pandémie, le prix de l’agneau léger a connu une année 
record avec une moyenne annuelle de 3,24 $/lb, toutes catégories confondues, soit une augmentation de 12 % 

par rapport à l’année précédente. Cette augmentation du prix à l’encan survient malgré une hausse de 4 % du volume 
en 2020 comparativement à 2019. 

Notons que ce volume additionnel en agneaux légers provient essentiellement de la diminution du volume d’agneaux 
lourds. Ainsi, un nombre significatif de producteurs ont dirigé davantage leur production vers l’agneau léger afin de 
bénéficier des prix intéressants à l’encan. À cela, il faut ajouter que certains producteurs détenant un engagement an-
nuel n’ont pas été en mesure de combler leur volume habituel de livraison en raison notamment des fortes chaleurs 
estivales. Rappelons que la refonte de la mise en marché de l’agneau lourd, amorcée au cours des derniers mois, a 
notamment pour objectif d’assurer une régularité dans l’approvisionnement des acheteurs. �

Ventes des agneaux de lait et légers à l’encan de Saint-Hyacinthe

Marché 
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INDUSTRIE

Rencontre au sommet 
Pour la première fois de son histoire, le Réseau ovin national (RON) a réuni les conseils d’administration de 
ses trois organisations membres. C’est donc 30 administrateurs provenant de l’Alberta Lamb Producers, de 
l’Ontario Sheep Farmers et de LEOQ qui étaient virtuellement réunis le 18 mars dernier. 

Pour plus d’informations, veuillez 
visiter nationalsheepnetwork.com
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Dans ce tableau, on observe l’évolution des prix de l’agneau lourd depuis le début de l’année 
2021. Rappelons les mécanismes qui ont été mis en place afin d’établir le prix en engage-
ment annuel (contrat) et le prix en vente hebdomadaire.

Jean-Philippe Blouin, agr. M.Sc., Directeur de la production et de la mise en marché, LEOQ

   
                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                     

   
 

 
 

 
 

 

 
 

Prix et volume des agneaux lourds 

en 2021

AGENCE DE VENTE

Suite aux changements survenus depuis le début de l’année au Règlement sur la vente en commun des 
agneaux lourds et au mécanisme de détermination du prix, nous vous présentons un premier bilan des 

agneaux lourds transigés par l’agence de vente.
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Survol des importations canadiennes 
au cours des dix dernières années

Virginie Rochet, Agriculture et Agroalimentaire Canada 

marché

De ce fait, le Canada a donc tou-
jours recours majoritairement aux 
importations pour satisfaire la 
demande des consommateurs. 
Ces importations sont en crois-
sance relativement constante de-
puis les 10 dernières années (voir  
figure 1). En 2020, le Canada a im-
porté un total de 22,32 millions de 
kilogrammes de viande d’agneau 
et de mouton, en augmentation de 
2,9 % par rapport à 2019.

Les importations canadiennes de 
viande ovine sont toujours pro-
venues majoritairement de la  
Nouvelle-Zélande et de l’Australie. 
En 2010, ces deux grandes puis-
sances représentaient quasiment 
l’entièreté des importations ca-
nadiennes de viande ovine alors 
qu’elles ne représentent plus que 
88 % de celles-ci en 2020 (voir fi-
gure 2). 

Des changements saisissants 
s’opèrent actuellement sur le mar-
ché de la viande ovine. De nou-
veaux joueurs internationaux ont 
fait leur apparition sur le marché 
canadien notamment l’Irlande et 

La demande pour la viande d’agneau au Canada est en croissance, transformée par des changements 
démographiques dans la population (immigration et vieillissement de la population) ainsi que par 

l’intérêt grandissant des Canadiens pour une cuisine diversifiée, les saveurs du monde ainsi que pour 
les produits locaux. Cette demande est actuellement comblée par les importations et par la production 
domestique, qui approvisionne le marché intérieur à environ 43 % (2019). 

Source : Statistique Canada, adapté par Agriculture et Agroalimentaire Canada

Source : Statistique Canada

FIGURE 1. IMPORTATIONS CANADIENNES DE VIANDE OVINE, 2010-2020

FIGURE 2. POURCENTAGE DE MARCHÉ DES PARTS DE MARCHÉ CANADIEN DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE ET DE L’AUSTRALIE, 2010-2020 
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le Royaume-Uni qui se taillent 
une place de plus en plus grande 
à travers les importations de la 
Nouvelle-Zélande et de l’Australie 
(voir figure 3).

Ces pays exportateurs ont beau-
coup investi au cours des der-
nières années pour améliorer à la 
fois la productivité des cheptels 
mais également la qualité du pro-
duit fini. Les exportations mon-
diales de viande ovine fraîche 
et congelée du Royaume-Uni  
totalisaient, à elles seules, 10 200 
tonnes uniquement pour le mois 
de décembre 2020, soit une aug-
mentation de 12 % par rapport à 
décembre 2019 (source: Agricul-
ture and Horticulture Development 
Board). Mondialement, la baisse 
de la demande du secteur de la 
restauration vécue par l’Union eu-
ropéenne favorise un mouvement 
d’exportation de viande ovine vers 
de nouveaux marchés, tels que le 
Canada et les États-Unis. Le déclin 
des importations canadiennes de 
la Nouvelle-Zélande et de l’Aus-
tralie permet également d’ouvrir la 
porte à d’autres joueurs sur le mar-
ché canadien. Depuis quelques 
années, la Nouvelle-Zélande et 
l’Australie se tournent vers le mar-
ché asiatique qui est sans cesse 
grandissant. Par contre, les im-
portations canadiennes de viande 
ovine en provenance de l’Australie 
connaîtront sans doute une nou-
velle ascension puisqu’une saison 
d’agnelage exceptionnelle et des 
poids carcasses très élevés en 
Australie devraient augmenter son 
offre de viande ovine sur le marché 
mondial en 2021-2022. 

Les importations d’ovins vivants, 
toujours majoritairement en pro-

venance des États-Unis, sont au 
ralenti depuis 2016. Par contre, un 
léger rebond est observable de-
puis septembre 2020 avec l’arrivée 
d’environ 8 500 têtes en direction 
de la province de l’Alberta, pour 
une majorité de ces animaux. Ces 
importations sont habituellement 
destinées à remplir les parcs d’en-
graissement de l’Ouest canadien 
lorsqu’un manque d’animaux se 
fait sentir au pays. Avec un chep-
tel canadien au plus bas depuis le 

1ier janvier 1999, il y a fort à parier 
que ces importations reprendront 
d’une façon plus régulière. 

En résumé, le marché canadien 
des importations semble avoir 
amorcé une profonde muta-
tion. Il reste à voir si ces change-
ments vont se poursuivre ou si la  
Nouvelle-Zélande reprendra une 
place de choix. �

Source : Statistique Canada

Source : Statistique Canada

FIGURE 3. PROVENANCE DES IMPORTATIONS CANADIENNES DE VIANDE OVINE, 
2010-2020

FIGURE 4. PROVENANCE DES IMPORTATIONS CANADIENNES D’OVINS VIVANTS, 
2010-2020
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promotion

La promotion de l’agneau du Québec s’est faite sur différents médias au cours des derniers mois. En effet, 
il a été présenté autant à la télévision que sur le Web. Tel que démontré par le sondage tenu auprès de 

consommateurs en 2020, la télévision a un bon impact sur le consommateur puisqu’une bonne partie des 
répondants en avait un souvenir. L’agneau du Québec fait donc son apparition à l’émission 5 chefs dans ma 
cuisine et Savouvez. Parallèment à la campagne télévisée, des actions sont faites sur Internet.

Marion dallaire, chargée de communication, LEOQ

Le 9 mars dernier, l’agneau du 
Québec était à l’honneur à l’émis-
sion 5 chefs dans ma cuisine ani-
mée par Marina Orsini. Le chef Ma-
thieu Cloutier a présenté l’agneau 
du Québec, avec une recette pour 
tous les jours. Il braise l’épaule 
d’agneau pour en faire de délicieux 
tacos d’effiloché d’agneau avec 
ses garnitures savoureuses. En 
accompagnement, une salsa de 
tomates et de cantaloup. De nom-
breux trucs pour cuisiner l’agneau 
du Québec ont été partagés par 
les animateurs. Les cotes d’écoute 
ont été très bonnes avec près de 
100 000, et ceci sans compter les 
enregistrements et les rattrapages 
Web. Pour écouter visionner l’épi-
sode au complet sur :Tou.tv : 

https://bit.ly/3d7crpe

Le 9 avril, l’agneau du Québec 
sera à l’honneur à l’émission Sa-
vourez, qui vous fait découvrir 
l’univers gourmand de Geneviève 
O’Gleman. Au moment d’écrire ces 
lignes, l’épisode n’a pas été diffu-
sé, mais une recette salade tiède 
d’agneau grillé au chimichurri y 
sera cuisinée.

Durant les mois de mars et avril, 
des actions sur le Web ont été pla-
cées. Des publicités sur de nom-

breux sites Internet apparaîtront, 
des sites de cuisine et d’autres 
sites visités par les Québécois tels 
que La Presse. Également, des pu-
blicités sous forme de carrousel 
sont visibles sur Facebook.

Comme chaque mois, la chef  
Gabrielle Pellerin publie une nou-
velle recette sur les réseaux so-
ciaux. La recette de mars : Côte-
lettes d’agneau parmigiana avec 
gremolata et linguine. �

On cuisine l’agneau du Québec 

ce printemps ! 

Campagne programmatique : 
publicité sur le site La Presse + Recette de Gabrielle Pellerin
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Réflexion sur les modèles d’élevage 
d’agneaux au Québec

Nicolas Martel-Bouchard, agr., Forest Lavoie Conseil inc.

industrie

Profil des répondants
Au total, 133 producteurs d’ovins provenant 
de 12 régions administratives ont participé 
à la consultation, dont 85 ayant répondu à 
l’entièreté des questions. Ces 85 répondants 
représentent environ 20 % des producteurs 
d’ovins enregistrés à l’ASRA au Québec, ce 
qui permet d’évaluer sommairement une 
marge d’erreur d’environ +/- 10 %.

Nous sommes heureux de constater 
que l’échantillon est représentatif de la 
population.
L’échantillon représente bien les quatre prin-
cipales régions productrices ovines du Qué-
bec. Toutefois, on note une relative surrepré-
sentation des participants à la consultation 
provenant du Bas-Saint-Laurent par rapport 
au profil sectoriel du MAPAQ. Les régions de 
l’Estrie et de la Montérégie sont quant à elles 
sous-représentées.

Les différentes strates de revenu brut des 
participants à la consultation correspon-
dent généralement à celles des participants 
ASRA. Par ailleurs, il est possible de constater 
que la strate de revenu brut ovin de moins 
de 50 000 $/an est surreprésentée par les 
participants à la consultation. La strate de re-
venu brut ovin de 100 000 $ à 199 999 $ est 
sous-représentée.

En novembre dernier, une consultation de la filière ovine a été effectuée dans le cadre du projet de réflexion 
sur les modèles d’élevage d’agneaux au Québec. Nous tenons à remercier chaleureusement les nombreux 

participants à la consultation qui nous ont permis de recueillir de précieuses données pour nos analyses. 
La collecte des données des répondants nous a permis d’effectuer un portrait des modèles de production 
d’ovins présents au Québec et des analyses complémentaires sont en cours. Voici un premier coup d’œil des 
répondants.
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MISE EN CONTEXTE. Les sujets de 
races pures sont les piliers du sec-
teur production de la filière ovine 
au Québec. Le CEPOQ a estimé 
que le progrès génétique réalisé 
par les races pures au QC (der-
nière décennie) aurait généré des 
retombées économiques de 228 
956  $/an pour l’industrie (Fortin, 
2018). La sélection génétique est 
donc rentable pour les produc-
teurs et l’ensemble de la filière. 
Toutefois, afin d’accélérer ce pro-
grès et hausser les retombées fi-
nancières, l’insémination artificielle 
(IA) doit être utilisée plus intensive-
ment chez les sélectionneurs. L’IA 
chez les ovins est plus complexe 
et coûteuse que chez d’autres 
espèces puisqu’elle requiert l’uti-
lisation de la technique de lapa-
roscopie pour l’utilisation de la 
semence congelée. En semence 
fraiche, il est possible d’inséminer 
les femelles par voie naturelle, 
mais cette technique implique 
également des frais importants 
pour les éleveurs (synchronisation 

des femelles, récoltes, prépara-
tion de semence, etc.). Ainsi, au-
tant pour l’insémination avec de 
la semence fraiche qu’avec de la 
semence congelée, il est essentiel 
d’inséminer au moment opportun. 
L’obtention de performances de 
fertilité décentes (>60 %) est donc 
nécessaire pour justifier l’utilisation 
de l’insémination et ainsi, une plus 
grande utilisation par les éleveurs 
sélectionneurs. 

Dans les dernières années, de 
nombreuses recherches ont été 
réalisées par l’équipe du cher-
cheur François Castonguay de 
l’Université Laval. Les protocoles 
de synchronisation des chaleurs 
avec CIDR et d’IA ont été bien étu-
diés chez les races Dorset, Roma-
nov et Suffolk. Dans ces études, 
les Romanov et les Suffolk avaient 
présenté des performances de 
synchronisation et de fertilité très 
intéressantes, toutefois, les fe-
melles de race Dorset avaient 
obtenu de mauvais résultats. Par 

ailleurs, l’efficacité de la technique 
du CIDR n’avait jamais fait l’objet de 
recherche chez nos autres races 
influentes dans le schéma géné-
tique ovin québécois. Ajoutons que 
plusieurs communications de nos 
éleveurs indiquent parfois de très 
piètres performances de fertilité 
avec ces races en IA avec semence 
congelée. En effet, des probléma-
tiques rencontrées chez certains 
éleveurs lors d’IA ont occasionné 
de très mauvais résultats de fertili-
té et ainsi, augmenté les dépenses. 
Ceci était principalement la résul-
tante de femelles présentant des 
comportements de chaleur beau-
coup trop tardivement par rapport 
au moment prévu pour réaliser les 
inséminations avec le vétérinaire. Il 
importait ainsi de savoir si des ajus-
tements techniques étaient néces-
saires à appliquer au protocole de 
CIDR, et ce, chez les Dorset et dans 
les races qui n’avaient pas bénéfi-
cié d’études en ce genre par le 
passé.

Détermination du moment de l’apparition des chaleurs 

avec l’utilisation du CIDR chez nos races pures

Des résultats intéressants, mais encore beaucoup 
de questions en suspens!

Johanne Cameron, agr. M.Sc.

L’engouement pour l’insémination artificielle est actuellement très fort chez les éleveurs membres de 
la SEMRPQ. Chez les ovins, l’insémination artificielle à temps fixe nécessite que les femelles soient 

synchronisées avec des techniques hormonales, comme le CIDR, et ce, afin que l’ovulation survienne au 
moment opportun. La précision du moment de la venue en chaleur et de l’ovulation sont essentielles à 
l’obtention de performances de fertilité intéressantes.  Mais comment nos races répondent-elles à ces 
traitements hormonaux? On ne peut savoir quand survient l’ovulation. Mais qu’en est-il de l’apparition du 
comportement de chaleur à la suite du retrait du CIDR?

PROJET
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OBJECTIF. Ce projet avait comme 
principal objectif de déterminer le 
moment de la venue en chaleur 
chez cinq races ovines soumises 
au protocole de synchronisation 
des chaleurs avec les CIDR, et 
ce, en vue d’améliorer les perfor-
mances de reproduction en IA et 
ainsi contribuer au progrès géné-
tique de notre population ovine. 
Les résultats permettraient ainsi 
de donner des recommandations 
aux éleveurs souhaitant améliorer 
leurs performances avec l’utilisa-
tion de cette technique. 

MÉTHODOLOGIE. La phase expéri-
mentale a débuté le 8 octobre 2019 
dans les entreprises et s’est termi-
née le 18 mars 2020. Le protocole 
opérationnel a été appliqué à cinq 
races influentes dans le schéma 
génétique ovin québécois (HA, CD, 
DP, PO, RI1). Quatorze entreprises 
de différentes régions du Québec 
ont participé au projet. Un total de 
588 brebis ont été soumises au 
traitement de CIDR convention-
nel (14 jours et injection de PMSG 
au retrait, dose variable selon la 
race). Douze à quatorze heures 
après le retrait du CIDR, un bélier 
vasectomisé ou muni d’un tablier 
(empêchant l’accouplement) était 
intégré avec les femelles pour la 
période de détection du compor-
tement d’œstrus. L’équipe de re-
cherche était responsable de no-
ter le moment de l’apparition du 
comportement d’œstrus dans les 
groupes de brebis, et ce, jusqu’à 30 
heures suivant le retrait du CIDR. Si 
des femelles venaient en chaleur 
après cette période, les éleveurs 
devaient transmettre les données 
à l’équipe de recherche. Ainsi, 
l’heure de l’apparition du com-
portement de chaleur a été notée 
pour chaque femelle. Les brebis en 
chaleur étaient ensuite saillies par 
un bélier fertile, le choix étant à la 
discrétion des éleveurs.  Les don-
nées d’agnelage ont été envoyées 
par les producteurs dans les mois 
suivants (fin de la compilation des 

données en septembre 2020). Les 
analyses statistiques ont été réali-
sées à l’automne 2020, par Frédé-
ric Fortin, généticien au CEPOQ. 

DES RÉSULTATS INTÉRESSANTS … 
MAIS VARIABLES
Au total, 22 femelles ont perdu 
leur CIDR sur un total de 588 bre-
bis. Ce qui représente un taux de 
perte de 3,5 %, ce qui est très ac-
ceptable. Après avoir retiré les fe-
melles ayant perdu leur CIDR ou 
rencontré des problématiques de 
santé, les résultats ont été analy-
sés sur un total de 569 brebis, au 
sein des cinq races étudiées. La 
figure 1 présente la distribution du 
nombre de femelles par race et par 
entreprise (non nominative)

Au total, 503 des 569 brebis étu-
diées ont exprimé un comporte-

ment de chaleur suivant le retrait 
du CIDR. Ainsi, la fréquence des 
femelles ayant exprimé un com-
portement de chaleur a été un peu 
plus faible que celle attendue, soit 
88,4 %. On s’attend généralement à 
ce que plus de 95 % des femelles 
présentent un comportement de 
chaleur avec l’utilisation de cette 
technique (Blais et al., 2013, 2014).  
Des variations importantes ont 
toutefois été observées entre les 
races, mais surtout, entre les en-
treprises (Figure 2). 

Les races terminales Hampshire et 
Arcott Canadien sont celles où les 
proportions des brebis présentant 
une chaleur suite au traitement de 
CIDR ont été les plus faibles. Tou-
tefois, ces moyennes étaient affec-
tées à la baisse par certains trou-
peaux. 

1Hampshire-HA, Arcott Canadien-CD, Dorset-DP, Polypay-PO et Arcott Rideau-RI
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Le principal objectif du projet était 
toutefois de déterminer à quel 
moment survenait l’apparition du 
comportement de chaleur chez les 
sujets étudiés. Il est intéressant de 
savoir que des femelles ont expri-
mé un comportement de chaleur 
aussi tôt que seulement 13 heures 
après le retrait du CIDR. La figure 3 
présente la répartition du nombre 
de femelles (toutes races confon-
dues) ayant présenté un compor-
tement de chaleur en fonction du 
temps, après le retrait du CIDR. Des 
variations importantes du moment 
de l’apparition du comportement 
de chaleur ont été observées entre 
les races et entre les entreprises 
(Tableau 1).  

Race et # de 
troupeau

% de 
chaleurs 
sur CIDR

Heure de venue en chaleur Âge des femelles État de chair à la pose

Moyenne Min Max Moyenne Min Max Moyenne Min Max

Arcott Canadien 79,8 % 21,3 ± 6,0 15,3 39,8 3,1 ± 1,3 1,3 5,8 2,8 ± 0,4 2,0 3,5
  Troupeau 1 100,0 % 22,8 ± 4,7 17,8 39,8 2,9 ± 1,2 1,4 5,3 2,9 ± 0,3 2,0 3,5

  Troupeau 2 69,0 % 20,7 ± 6,7 15,3 36,8 3,0 ± 1,3 1,3 5,4 2,8 ± 0,4 2,3 3,5

  Troupeau 3 90,9 % 21,2 ± 3,7 16,5 26,1 3,7 ± 1,2 2,5 5,8 2,3 ± 0,1 2,3 2,5

Dorset 91,5 % 21,0 ± 4,1 14,8 38,9 3,3 ± 1,3 1,5 6,1 3,3 ± 0,5 2,5 4,5
  Troupeau 1 92,3 % 20,0 ± 3,4 16,1 26,8 3,1 ± 1,3 1,5 5,5 3,0 ± 0,4 2,5 4,0

  Troupeau 2 91,2 % 21,4 ± 4,3 14,8 38,9 3,4 ± 1,4 1,5 6,1 3,5 ± 0,5 2,5 4,5

Hampshire 87,8 % 22,9 ± 9,0 13,6 46,6 3,0 ± 1,4 0,7 7,3 3,3 ± 0,4 2,0 4,5
  Troupeau 1 96,0 % 24,5 ± 7,2 15,8 37,3 2,9 ± 1,9 0,7 6,7 3,1 ± 0,4 2,3 3,8

  Troupeau 2 57,1 % 16,5 ± 1,8 14,8 20,0 3,5 ± 1,6 1,3 7,3 3,1 ± 0,3 2,5 3,5

  Troupeau 3 100,0 % 20,1 ± 7,6 14,1 46,6 2,3 ± 0,6 1,6 3,7 3,2 ± 0,3 3,0 4,0

  Troupeau 4 91,2 % 25,6 ± 10,5 13,6 44,7 3,1 ± 1,2 1,1 5,6 3,4 ± 0,4 2,0 4,5

Polypay 98,2% 20,2 ± 5,7 13,9 38,8 2,9 ± 1,1 1,2 6,0 3,1 ± 0,4 1,8 4,0
  Troupeau 1 100,0 % 25,0 ± 6,4 18,0 38,8 2,9 ± 1,0 1,2 5,2 3,1 ± 0,4 1,8 3,8

  Troupeau 2 97,3 % 18,0 ± 3,4 13,9 26,5 2,9 ± 1,2 1,3 6,0 3,1 ± 0,4 2,3 4,0

Arcott Rideau 95,0 % 17,6 ± 2,4 13,9 27,1 3,0 ± 1,0 1,5 6,3 3,1 ± 0,6 2,0 4,5
  Troupeau 1 93,5 % 16,7 ± 0,6 16,1 18,0 2,6 ± 1,0 1,8 4,9 3,5 ± 0,6 2,8 4,5

  Troupeau 2 100,0 % 17,4 ± 3,7 13,9 27,1 2,6 ± 0,0 2,6 2,6 2,4 ± 0,2 2,3 3,0

  Troupeau 3 89,5 % 17,5 ± 1,7 16,3 21,7 3,5 ± 1,3 1,6 5,0 3,2 ± 0,5 2,8 4,5

  Troupeau 4 95,6 % 18,0 ± 2,1 15,8 25,6 3,1 ± 0,9 1,5 5,8 3,1 ± 0,4 2,3 3,8

  Troupeau 5 100,0 % 19,5 ± 3,6 16,3 24,7 3,5 ± 1,6 2,5 6,3 2,2 ± 0,2 2,0 2,5

Tableau 1. Fréquence des brebis ayant présenté un comportement de chaleur, moment de l’apparition du comportement 
d’œstrus après le retrait du CIDR (en heures), en fonction des races et des entreprises.
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Soulignons que la majorité des fe-
melles, soit 73,7 %, sont venues en 
chaleur dans les 24 heures suivant 
le retrait du CIDR. Durant la période 
de 25 à 30 heures suivant le retrait 
du CIDR, un total de 9,1 % des fe-
melles ont exprimé un comporte-
ment de chaleur. Ainsi, 82,8 % des 
femelles sont venues en chaleur 
durant la période contrôlée des 
détections.   Dans les 30 heures 
suivant le retrait du CIDR, une 
faible proportion de femelles ont 
été observées en chaleur par les 
éleveurs, soit 5,6 %. Notons que 
seulement 1,9 % de la population 
étudiée a présenté des chaleurs 
très tardives, soit après plus de 
40 heures. Il est évident que des 
femelles qui présentent des com-
portements d’œstrus aussi tardifs 
ne sont pas de bonnes candidates 
pour les inséminations artificielles 
à temps fixe.

Bien que des tendances soient ob-
servables pour certaines races, au-
cune différence significative n’a été 
observée dans les analyses statis-
tiques concernant l’effet de la race 

sur le moment de l’apparition du 
comportement de chaleur après le 
retrait du CIDR. Des effets races/
entreprise ont probablement mas-
qué les différences qui auraient pu 
être observées entre les races. En 
ce sens, la régie différente entre les 
éleveurs d’une même race apporte 
un biais important sur l’interpré-
tation des données et ne permet 
pas d’apporter un portrait clair et 
significatif. Un plus grand nombre 
de répétitions dans le temps et 
sur une population plus large (par 
race) permettrait certainement de 
préciser les observations faites 
dans ce projet.

Même si aucune différence signi-
ficative n’a été mesurée entre les 
différentes races étudiées dans 
la population, nos observations 
nous poussent à croire que les 
femelles de la race Arcott Rideau 
répondraient plus rapidement au 
traitement de CIDR. En effet, dans 
cette race, la majorité des brebis 
sont venues en chaleur rapide-
ment et avec peu de variation dans 
le temps après le retrait du CIDR. 

Ce portrait pourrait être causé par 
la dose de PMSG inférieure admi-
nistrée aux sujets de cette race. 
Toutefois cette hypothèse devra 
faire l’objet d’investigation dans le 
futur. Il est impossible pour le mo-
ment de recommander de réduire 
la dose de PMSG dans nos diffé-
rentes races québécoises puisque 
cette hormone joue un rôle impor-
tant sur le moment de l’ovulation et 
le taux d’ovulation. Une modifica-
tion du dosage pourrait ainsi avoir 
un effet sur la fertilité et la prolifi-
cité finale des sujets. Des projets 
visant à évaluer l’effet du dosage 
de la PMSG à l’intérieur de chaque 
population de race seront ainsi né-
cessaires. Ce type de projets per-
mettra de déterminer le dosage 
optimal (par race), permettant de 
contribuer à une précision du mo-
ment de la chaleur, mais surtout à 
garantir une productivité suffisante. 
À l’opposé des observations faites 
dans la race Arcott Rideau, la race 
terminale Hampshire est celle 
ayant présenté les moins bonnes 
performances de fertilité, ainsi que 
les plus grandes variations dans le 
moment de la venue en chaleur 
chez les femelles après le retrait 
du CIDR. Il est difficile d’expliquer 
ce phénomène. Toutefois, il est 
possible de croire que la sélec-
tion des sujets de races terminales 
sur des caractères de croissance 
et de qualité de carcasse pourrait 
affecter les performances de re-
production, ces derniers étant né-
gativement corrélés. Les éleveurs 
des races terminales devraient 
ainsi se pencher sur ces observa-
tions et discuter des performances 
reproductives de leurs sujets. Bien 
que ces animaux soient sélection-
nés dans le but de produire des 
agneaux de grande qualité pour 
l’industrie, la rentabilité des entre-
prises élevant ces sujets est aussi 
dépendante du potentiel de leurs 
animaux à se reproduire facile-
ment. D’autant plus que la prolifi-
cité de ces sujets est très faible.
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Au cours des dernières semaines, le Centre 
d’expertise en production ovine du Québec a 

relocalisé ses bureaux sur le site de son centre de 
récolte de semence situé au 198, rue Industrielle à La 
Pocatière. Tel que prévu dans son plan stratégique, 
le Centre a pris la décision d’accélérer le développe-
ment de son centre qui devient à portée multifonc-
tionnelle. Cette infrastructure, mise à la disposition 
du CEPOQ par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 
pour réaliser ses mandats, est le dernier centre de 
récolte de semence pour les petits ruminants en 
activité dans l’est du Canada. Il a également été iden-
tifié par les partenaires de l’industrie, de la recherche 
et de l’enseignement comme étant une pierre angu-
laire de l’avenir en innovation et en développement 
des connaissances et des compétences dans le 
secteur. Solidement orienté par une vision partagée 
par son réseau de collaborateurs et soutenu par ce 
dernier, le CEPOQ entame avec énergie le déploie-
ment d’un plan de développement et de valorisation 
du site. 

Les partenaires du secteur ovin, dont la Société 
des éleveurs de moutons de race pure du Québec, 
cheminent depuis plus de 10 ans vers l’implantation 
d’un schéma d’amélioration génétique des ovins 
dont le progrès sera accéléré par l’insémination artifi-
cielle. En plus de l’intensification des activités en lien 
avec la récolte de semence, les locaux seront aussi 
davantage mis à profit pour les fins de la recherche 
et de l’enseignement. Ceci se traduira notamment 
par l’entrée ponctuelle de groupes d’animaux qui 
pourront participer à différents projets de R&D et 
ateliers pédagogiques élaborés avec les institutions 
partenaires. Le centre multifonctionnel servira aussi 
à soutenir les besoins en formation continue pour les 
différents acteurs sectoriels ovins et caprins.

Une base claire pour le plan de développement
Les discussions entre le CEPOQ et de nombreux col-

laborateurs au cours de la dernière année ont permis 
de dégager un constat clair : le centre ovin multi-
fonctionnel opéré par le CEPOQ pour la récolte, la 
recherche et la formation doit présenter une grande 
flexibilité pour répondre aux besoins très diversifiés 
du secteur. Des organisations partenaires et des 
entreprises commerciales pourront aussi être mises 
à contribution pour compléter l’éventail des options, 
notamment en termes de sites de recherche.

De belles perspectives pour le secteur et son centre 
d’expertise!

Toute l’équipe du CEPOQ est très motivée à poursuivre 
son mandat dans ses nouveaux locaux et désire rester 
près des éleveurs par ses différentes activités futures. 
N’hésitez pas à communiquer avec nous aux mêmes 
coordonnées téléphoniques et courriels que vous con-
naissez! �

Votre CEPOQ dans ses 
nouveaux bureaux!

Hélène Méthot, agr., M.Sc., Directrice générale, cepoq

Les locaux, bien que de moindre superficie que les 
précédents, répondent très bien aux besoins de l’équipe 
du CEPOQ dont environ la moitié des ressources sont 
généralement en télétravail, même en temps normal. 
La proximité avec le laboratoire et le secteur bergerie du 
centre multifonctionnel est également un aspect fort 
intéressant pour faciliter les opérations.
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GÉNÉTIQUE

La visualisation des données :
un outil indispensable à l’ère du Big Data

Amélie St-Pierre, TSA, Soutien aux utilisateurs et développement de GenOvis, cepoq

La visualisation de don-
nées est un outil très puis-
sant qui aide à découvrir et 
à comprendre la logique 
derrière un ensemble de 
données et qui facilite le 
partage avec d’autres per-
sonnes. Une image valant 
mille mots, l’interprétation 
des données est simpli-
fiée lorsque représentées 
sous forme graphique ou 
sous un visuel épuré. 

La visualisation de données peut 
prendre des formes très variées 
(graphiques, tableaux, boites à 
chiffre, bulles, cartes…), le plus 
difficile étant de cibler la bonne 
représentation afin de communi-
quer rapidement l’information la 
plus importante. L’outil simple et 
intuitif doit fournir, en un coup 
d’œil, les données significatives : 
l’accent étant mis sur les informa-

tions clés. Cibler les bonnes infor-
mations et en trouver la meilleure 
représentation est la raison d’être 
de cette discipline. Le tableau de 
bord est un bon exemple d’outil 
de plus en plus populaire pour 
présenter rapidement une vue 
d’ensemble de l’entreprise.

De nos jours, l’analyse de données fait partie intégrante de nos vies. Les producteurs ovins n’en font pas 
exception. La prise de bonnes décisions pour améliorer la rentabilité et les performances de l’entreprise 

est de plus en plus complexifiée par l’abondance de données collectées sur l’entreprise. Comment alors s’y 
prendre pour faire le bon choix? Nous recherchons des informations pertinentes et utiles, tout en étant de 
bonne qualité et collectées au bon moment. La venue de nouvelles technologies, telle la visualisation des 
données, permet de faciliter l’interprétation de la masse d’information qui nous inonde jour après jour. 

 Alexandra Carrier, candidate au PhD., expertise en visualisation de données, CDPQ

Note : Les graphiques présentés en exemple dans ce texte sont tirés du nouveau rapport pour les producteurs commerciaux 
présentement en développement.
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Une excellente visualisa-
tion de données consiste 
aussi en des idées com-
plexes communiquées 
avec clarté, précision et 
efficacité. Pour parvenir à 
ce résultat, il est néces-
saire d’impliquer plusieurs 
personnes dans le proces-
sus afin de valider que la 
représentation la plus sim-
ple et la plus intuitive est 
retenue.

Un aspect très intéressant 
de la visualisation de données 
est l’interactivité des données 
représentées. Contrairement aux 
anciens graphiques statiques, les 
nouveaux outils s’adaptent aux 
besoins des utilisateurs par des 
fonctions telles le zoom person-
nalisé, l’affichage ou non de cer-
taines données, la mise en rela-
tion de plusieurs données et la 
période de temps considérée. 
Ces nouveaux outils sont très 
polyvalents afin de mieux répon-
dre aux besoins divergents des 
utilisateurs. 

Ces technologies permettent 
également une meilleure com-
paraison de nos performances 
avec celles des autres. C’est un 
outil de mesure intéressant pour 
se positionner par rapport aux 
autres et un excellent moyen de 
prendre connaissance de nos 
forces et de nos faiblesses.
 
La mobilité des données sur 
tablettes et téléphones intelli-
gents est également un grand 
avantage de cette technologie. 
Avoir l’information disponible en  
 

tout temps sur plusieurs médias, 
fait désormais partie intégrante 
de notre quotidien.

Ces nouveaux outils sont égale-
ment flexibles et évolutifs. De 
nouveaux outils et fonctions 
sont disponibles régulièrement 
et permettent une améliora-
tion constante de l’expérience 
d’interactivité dans la consultation 
des données.

Toutes ces technologies sont 
à portée de main. L’équipe 
génétique du CEPOQ explore 

présentement différents 
outils disponibles pour 
faciliter la représentation 
et l’interprétation des don-
nées dans le cadre du pro-
jet visant à développer de 
nouveaux rapports pour les 
producteurs commerciaux. 
Nous visons à élargir notre 
expertise en visualisation 
de données puis intégrer 
cette nouvelle technologie 
dans nos développements 
futurs. Notre but ultime est 
de vous fournir les meil-
leurs outils possibles pour 
faciliter votre prise de déci-
sion. �



Cette liste correspond à tous les éleveurs de troupeaux participant activement au programme et ayant accepté que leurs coordonnées soient rendues publiques. D’autres éleveurs préfèrent garder leur 
participation confidentielle. Le statut Argent reconnait que tous les animaux de plus de 6 mois ont obtenu un résultat négatif à l’analyse sérologique pour le maedi-visna et que le troupeau respecte les règles 
de biosécurité prescrites. Le statut Or reconnait que, à 2 reprises dans un intervalle de 4 à 8 mois, les analyses sérologiques de tous les animaux de plus de 6 mois ont conduit à des résultats négatifs et que 
le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Les troupeaux n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. 
Certains sont très près de l’atteinte du statut et peuvent être considérés à faible risque. 
Le vétérinaire responsable du programme est Dr Gaston Rioux du CEPOQ. Pour information, consulter le site web (www.cepoq.com) ou contacter Martine Jean au CEPOQ au 418-856-1200 poste 225 
ou martine.jean@cepoq.com. 

Programme Québécois d’Assainissement pour le Maedi visna

 Ferme Municipalité Statut accordé  Ferme Municipalité Statut accordé

Bergerie Alexandre 
Murray

St-Luc de Matane Diamant (juin 2014) Ovinas SENC Thurso Diamant (nov. 2016)

Bergerie Bêê-la SENC St-Léon-le-Grand Diamant (mars 2020) Valérie Breton Bécancour Diamant (nov. 2017)

Bergerie de l'Estrie Coaticook Diamant (mars 2008)
Bergerie du Cap à 
l'Orignal

St-Fabien Or (déc. 2019)

Bergerie du Berger St-Sylvestre Diamant (sept.2018) Bergerie Petite Laine Ste-Ursule Or (avril 2020)

Bergerie Innovin inc. St-Joseph de Beauce Diamant (juin 2014) Ferme David Burnett St-Noël Or (avril 2020)

Bergerie laitière 
SARGY

Beaulac Diamant (août 2015) Ferme Génération B St-Liboire Or (janv. 2017)

Bergerie Les 
Moutaines

Hébertville Diamant (mars 2015)
Bergerie des Monts 
Giboyeux

St-Eusèbe Argent (déc. 2020)

Bergerie les Roses St-Rosaire Diamant (août 2014) Bergerie Mavila St-Valérien de Milton Argent ( janv. 2021)

Bergerie Marie du Sud St-Gilles Diamant (nov. 2011) Brebis de Bromont inc. Bromont Argent (février 2020)

Bergerie Ovigène Ste-Hénédine Diamant (juin 2009) Fermes Lamont SENC Godmanchester Argent (janv. 2020)

Élevage Amki inc. Québec Diamant (oct. 2003) Ferme Mécis Roxton Falls Argent (mars 2021)

Elmshade Suffolks Danville Diamant (sept. 2010) Ferme Vignon St-Césaire Argent (sept. 2020)

Ferme Agronovie Granby Diamant (juin 2009)
9210-5717 Québec inc. 
(Maner Daou Lenn)

Bolton-Ouest En voie d'assainissement

Ferme Alizée
St-Joseph-de-
Kamouraska

Diamant (mai 2018) Andrew Simms Shawville En voie d'assainissement

Ferme André Toulouse St-Alfred Diamant (août 2012) Bergerie des Chapelets Matane En voie d'assainissement

Ferme Beausoleil
St-Joseph de 
Kamouraska

Diamant (fév. 2015) Bergerie du Faubourg St-Narcisse de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme Charmax
St-Patrice de 
Beaurivage

Diamant (déc. 2013) Bergerie du Parc St-Fabien En voie d'assainissement

Ferme des Grands 
Ducs

St-Méthode Diamant (mars 2015) Bergerie Fleuriault St-Gabriel de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme des Petits 
Moutons

Franklin Centre Diamant (juil. 2014)
Bergerie Geneviève 
Forest

St-Gabriel de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme Desjardins 
Surprenant

St-Cyprien de 
Napierville

Diamant (juil. 2016) Bergerie MFG inc. Ste-Hénédine En voie d'assainissement

Ferme Jacnelle Beauceville Diamant (janv.2019) Ferme Berge Air SENC Magog En voie d'assainissement

Ferme La Petite 
Bergère

Les Éboulements Diamant (mars 2010)
Ferme Agneaux des 
Champs

L’Épiphanie En voie d’assainissement

Ferme MK et Fils SENC St-Nazaire D'Acton Diamant (fév. 2017)
Ferme Guillaume 
Allaire

St-Norbert d'Arthabaska En voie d'assainissement

Ferme Noble Hills Richmond Diamant (oct. 2015) Ferme Guillemette Charrette En voie d'assainissement

Ferme Ovimax St-Philippe-de-Néri Diamant (mai 2006)
Ferme La Bergère 
(2867-4570 Qc inc.)

St-Gabriel de Rimouski En voie d'assainissement

Ferme Steve Couture Stratford Diamant (sept. 2020) Ferme Lochette Mont-St-Grégoire En voie d'assainissement

Jean-Marc Gilbert Cookshire Diamant (janv. 2004) Ferme Mica St-Eusèbe En voie d'assainissement

La Moutonnerie St-Pamphile Diamant (sept. 2020) Ferme Wolfsburg Ste-Hénédine En voie d'assainissement

Larivière Gingras SENC St-Zacharie Diamant (sept. 2018) Jacquelin Ouellet Pohénégamook En voie d'assainissement

Le Biscornu Rimouski Diamant (déc. 2015) La Bêlerie Cowansville En voie d'assainissement

Les brebis du 
Beaurivage SENC

Lévis Diamant (fév. 2017) Lait Brebis du Nord Baie-St-Paul En voie d'assainissement

Les Trouvailles 
Gourmandes du Canton

Roxton Falls Diamant (mai 2019)
Les Bergeries 
Marovine (MH)

St-Charles-sur-Richelieu En voie d'assainissement

Pour la version la plus à jour de ce tableau et pour obtenir les coordonnées, veuillez vous référer au site Internet du CEPOQ au www.cepoq.com
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santé

dr gaston rioux, mv, coordonnateur de la santé ovine, cepoq

La réception d’un avis de 
condamnation : 
une bien mauvaise nouvelle!

M. Berger, éleveur, téléphone à son vétérinaire : « Doc. J’ai reçu un avis de 
l’abattoir qu’une de mes brebis de réforme a été condamnée pour : « atrophie 
séreuse des gras », qu’est-ce que c’est? »
Dr La Santé, mv : « On en parle lors de ma visite cet après-midi! »

...

Tableau des principales causes de condamnations*
Abcès

Arthrite

Atrophie séreuse des gras 

Émaciation

Lymphadénite caséeuse

Myosite éosinophilique

Pneumonies
*Par ordre alphabétique et non par importance
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Avertissement : l’abattoir n’est pas le 
lieu où l’on envoie des moutons en mauvais 
état, souffrants et dont on prévoie leur mort à 
court terme. On doit s’assurer de leur procur-
er une fin de vie adéquate par une technique 
d’euthanasie reconnue. Cela est d’ailleurs 
prévu à la loi sur le bien-être et la sécurité de 
l’animal.

Le CEPOQ, la FMV et le MAPAQ, sont à pré-
parer une formation sur l’euthanasie chez les 
petits ruminants, particulièrement avec le pis-
tolet percuteur à tige pénétrante. Voir l’article 
sur ce projet dans cette même édition (p. 30).
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projet

La gestion des euthanasies à la ferme :
une formation et de nouveaux outils à venir!  

Pour un éleveur, devoir euthanasier un animal à la ferme n’est pas 
un acte facile à poser. Pourtant, dans certaines situations, c’est 

un passage obligé. À quel moment doit-on le faire ? Quelle technique 
doit-on utiliser ? L’action posée a-t-elle été adéquate ? L’animal a-t-il 
souffert ? Ce sont toutes d’excellentes questions à se poser !

Catherine Element-Boulianne, agr., M.Sc., coresponsable de la R&D, CEPOQ

À ce sujet, afin d’accompagner les 
éleveurs et leurs intervenants, le 
CEPOQ et ses partenaires ont ré-
cemment obtenu un financement 
qui leur permettra de réaliser une 
formation complète sur le pro-
cessus de réflexion et de prise de 
décision entourant l’euthanasie, 
ainsi que sur les différentes tech-
niques disponibles, afin de sensibi-
liser les producteurs à de bonnes 
pratiques d’euthanasie à la ferme. 
Le projet, intitulé « Ateliers et ou-
tils de vulgarisation des connais-
sances concernant l’application de 
l’euthanasie sur les entreprises de 
petits ruminants afin d’assurer le 
bien-être des animaux », est finan-
cé par l’entremise du Programme 
Innov’Action agroalimentaire, en 
vertu du Partenariat canadien pour 
l’agriculture, entente conclue entre 
les gouvernements du Canada et 
du Québec.

L’objectif principal ?
L’objectif de ce projet est d’édu-
quer et de former les producteurs 
et les intervenants des secteurs 
des petits ruminants au processus 
de réflexion, de prise de décision 

(arbre décisionnel) en cas de souf-
france animale et d’exécution, afin 
de respecter les nouveaux enjeux 
et règlements liés au bien-être ani-
mal. 

Quels sont les éléments qui seront 
développés grâce à ce projet ?
Volet de formation : Par ce pro-
jet, l’équipe de travail souhaite dé-
velopper une journée de formation 
incluant un atelier pratique, offerte 
dans 3 régions du Québec, pour 
les producteurs et les intervenants 
ovins et caprins sur les techniques 
d’euthanasie à la ferme, plus par-
ticulièrement l’euthanasie avec un 
pistolet percuteur. Cette méthode 
d’euthanasie est reconnue comme 
étant respectueuse du bien-être 
animal et efficace lorsqu’elle est 
bien exécutée. Elle permet égale-
ment d’intervenir rapidement pour 
diminuer les souffrances d’un ani-
mal en différentes circonstances, 
notamment lors d’inaptitude au 
transport. D’ailleurs, certains pro-
ducteurs ont déjà un pistolet per-
cuteur en leur possession, mais 
n’ont pas été formés à l’utiliser 
adéquatement ou encore ne l’uti-

lisent tout simplement pas de peur 
d’échouer la technique d’euthana-
sie.

Les thématiques abordées lors 
de la partie théorique en salle 
seront  : l’arbre de décision pour 
l’euthanasie, le transport des ani-
maux fragilisés, le bien-être ani-
mal, les considérations humaines 
(aspect psychologique de l’eu-
thanasie), ainsi que les méthodes  
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d’euthanasie acceptées. Une par-
tie vraiment plus spécifique sera 
orientée sur la technique à l’aide 
du pistolet percuteur, soit les re-
pères anatomiques et les trauma-
tismes au cerveau, l’effet sur l’ani-
mal, la contention, la confirmation 
de l’insensibilité et de la mort, etc.

L’atelier pratique se déroulera en 
laboratoire et aura pour but que 
les participants puissent manipuler 
et utiliser un pistolet percuteur, afin 
qu’ils se sentent à l’aise par la suite 
d’effectuer une euthanasie sur les 
animaux vivants de leur troupeau 
à l’aide de cette technique. Un des 
aspects importants est l’apprentis-
sage de la manipulation sécuritaire 
du pistolet-percuteur.

Volet d’outils de transfert 
technologique : Le second vo-
let du projet consiste à dévelop-
per des outils de vulgarisation des 
connaissances sur la thématique 
des euthanasies. Donc, en marge 
des journées de formation, des 
fiches techniques seront produites, 
afin de vulgariser et synthétiser 
plusieurs sujets, tels que l’arbre de 
décision pour l’euthanasie, la ré-
glementation du transport des ani-
maux fragilisés, la disposition des 
carcasses, ainsi que la description 
de la technique d’euthanasie à 
l’aide d’un pistolet percuteur. Des 
capsules vidéo seront également 
produites, afin de présenter les dé-
cisions et réflexions entourant l’eu-
thanasie chez les petits ruminants, 

ainsi que les différentes techniques 
recommandées. 

Pourquoi ce projet ? 
La préoccupation sociétale du 
bien-être animal entraine progres-
sivement une prise de conscience 
concernant la souffrance animale. 
L’amélioration des connaissances 
liées aux pratiques d’euthanasies 
à la ferme ne pourra qu’améliorer 
le bien-être animal, en plus de per-
mettre une confiance accrue des 
consommateurs. Selon l’article 12 
de la Loi sur le bien-être et la sécu-
rité de l’animal, « la personne qui 
effectue l’euthanasie doit s’assurer 
[…] que la méthode employée ne 
soit pas cruelle, qu’elle minimise 
la douleur et l’anxiété chez l’ani-
mal […] et doit produire une perte 
de sensibilité rapide et une mort 
prompte ». Ainsi, suite à la forma-
tion et grâce aux différents outils, 
l’équipe de travail vise à ce que 
les producteurs maitrisent la tech-
nique du pistolet percuteur entre 
autres et puissent réaliser des 
euthanasies dans le respect des 
animaux, puisqu’ils ont la respon-
sabilité de veiller au bien-être et à 
la salubrité de leurs animaux. Une 
euthanasie réalisée au moment 
opportun permet d’éviter l’agonie 
d’un animal et ainsi diminuer ses 
souffrances.

Quand ?
L’équipe de travail souhaite at-
tendre un assouplissement des 
règles sanitaires, afin d’être en me-

sure de réellement tenir les jour-
nées de formation en formule pré-
sentielle. Ainsi, l’automne 2022 est 
présentement ciblé pour la tenue 
des 4 journées de formation. Les 
outils de vulgarisation sont pour 
leur part déjà en développement 
et seront disponibles au moment 
des formations, après quoi ils se-
ront disponibles pour tous.

La grande équipe de travail.
Les professionnels du CEPOQ 
(Catherine Element-Boulianne, 
Marie-Josée Cimon, Gaston Rioux 
et Marie-Claude Litalien) travaillent 
sur ce projet en collaboration avec 
plusieurs professionnelles du 
MAPAQ (Anne Leboeuf, Stéphanie 
Landry, Chantal Lemieux et 
Marie-Ange Therrien). L’équipe 
de travail compte également 
sur l’expertise de Dre Martine 
Denicourt, vétérinaire praticienne 
et professeure invitée à la Faculté 
de médecine vétérinaire de 
l’U. de Montréal. Dre Denicourt 
est spécialisée en bien-être 
animal, et offre depuis plus de 
10 ans des formations sur les 
méthodes d’euthanasie dans 
les secteurs porcin et bovin, et 
plus particulièrement à l’aide de 
pistolets percuteurs. Elle partage 
actuellement son expertise 
avec le groupe de travail lors du 
développement du matériel de 
vulgarisation. Aussi, en compagnie 
de Dr Gaston Rioux, elle sera 
conférencière et formatrice lors 
des journées de formation. �
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Le microbiote ruminal… vous connaissez?

vulgarisation 

Marie-Josée Cimon, agr., Coordonnatrice secteur Vulgarisation, CEPOQ

On peut s’imaginer facilement que le microbiote ruminal est une 
micropopulation dynamique en plein cœur du rumen. Celle-ci s’affaire 
activement à transformer tout ce qui sera ingéré par le ruminant en 
nutriments (comme par exemple les acides gras volatiles), en protéines 
et vitamines tout en stimulant son système immunitaire. L’efficacité 
de cette micropopulation dans la dégradation des fibres alimentaires 
affectera ainsi directement l’efficience alimentaire de l’animal et, par 
conséquent, ses performances de production.

La composition du microbiote ruminal (en pourcent-
age d’individus dans la population totale) représen-
te 95 % de bactéries. On retrouve aussi, en plus 
petit nombre, des champignons qui performent 
avantageusement pour s’attaquer à la fibre longue 
des fourrages consommés. Les protozoaires égale-
ment présents portent le rôle de régulateur des 
populations bactériennes limitant ainsi les excès 
ou la présence de bactéries indésirables. Enfin, les 
archées permettent d’éliminer le H2 (dihydrogène) 
qui est toxique pour les bactéries. 

L’étude du microbiote en production ovine est peu 
documentée, mais demeure une avenue qui doit 
être priorisée dans le futur puisqu’elle permet, entre 
autres, d’en apprendre davantage sur l’efficacité 
alimentaire chez l’ovin et de faire des liens entre les 
deux. On sait qu’un animal efficient au niveau alimen-
taire sera par conséquent moins couteux à produire 
pour l’éleveur tout en étant plus en phase avec les 
attentes sociétales en matière d’environnemental 
(moins d’énergie dépensée pour produire 1 kg de 
viande). Il est déjà connu que les différents systèmes 
d’alimentation influencent directement le microbiote 
ruminal, par exemple une ration composée princi-
palement de concentrés versus une autre à plus de 
60 % de fourrages qui influencera 
la présence de bactéries de genres 
différents. Aussi, pour une ration de 
concentrés à base d’orge et une 
autre plutôt à base de maïs, on 
observera une différence quant à 

l’efficacité alimentaire chez ces agneaux (meilleur 
GMQ avec le maïs). Mais qu’en est-il de leur micro-
biote dans ce dernier cas? Ce sont là des liens à 
faire entre l’efficacité alimentaire et le microbiote qui 
ouvrent la réflexion à de nouveaux projets de recher-
che! Mais en attendant…

On en découvre davantage sur les genres de 
bactéries du microbiote….
Un récent projet en Europe (Unité de recherche 
INRAE et envt) visait à caractériser davantage les 

liens qui peut exister entre le 
microbiote ruminal et l’efficience 
alimentaire chez les agneaux à 
l’engraissement. La chercheure 
caractérise l’efficience alimentaire 

Par la valorisation des fibres 
d’origine végétale, le microbiote 
ruminal procure une couverture 
de 70  % du besoin journalier en 
énergie du ruminant, en plus de lui 
fournir des acides aminés essen-
tiels et des vitamines (Bergman, 
1990).

Image :Image : www.souslemicroscope.com

Petit rappel anatomique

EFFICACITÉ ALIMENTAIRE = 
Gain (poids vif)

Quantité consommée 
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Il sera question de rumen et d’efficacité alimentaire dans 
nos prochains webinaires. SUIVEZ NOTRE INFOLETTRE 
POUR CONNAITRE LES DATES À VENIR!  

Également, le microbiote ruminal est intestinal font partie 
des idées de projets relevés dans le cadre des besoins et 
opportunités de recherche 2020-2024 du CEPOQ. 

www.cepoq.com / Section R&D.
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Vous désierz annoncer votre entreprise 
dans Ovin Québec...  
pour plus d’information, visitez le :

ovinquebec.com/fr/publications/
kit_media_pour_annonceurs.php



Le calendrier est également disponible sur ovinquebec.com sour l'onglet Agence.

Légende :  SEM : numéro de la semaine | P2 : période de deux semaines | P3 : période de trois semaines

agence de vente des agneaux lourds 
Calendrier - avril à juillet 2021

Mai 2021

P2 P3 SEM D L M M J V S

9 6 16 1

9 6 17 2 3 4 5 6 7 8

10 7 18 9 10 11 12 13 14 15

10 7 19 16 17 18 19 20 21 22

11 7 20 23 24 25 26 27 28 29
11 8 21 30 31

juillet 2021

P2 P3 SEM D L M M J V S

13 9 25 1 2 3

14 9 26 4 5 6 7 8 9 10

14 10 27 11 12 13 14 15 16 17

15 10 28 18 19 20 21 22 23 24

15 10 29 25 26 27 28 29 30 31

juin 2021

P2 P3 SEM D L M M J V S

11 8 21 1 2 3 4 5

12 8 22 6 7 8 9 10 11 12

12 8 23 13 14 15 16 17 18 19

13 9 24 20 21 22 23 24 25 26

13 9 25 27 28 29 30

avril 2021

P2 P3 SEM D L M M J V S

7 5 13 1 2 3

7 5 14 4 5 6 7 8 9 10

8 5 15 11 12 13 14 15 16 17

8 6 16 18 19 20 21 22 23 24

9 6 16 25 26 27 28 29 30




